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La politique commerciale 
de la France 

I . E n 1933 . 

L'intérêt des relations franco-suisses saute aux 
yeux. Pour la France, sans doute, plus que pour 
la Suisse, bien qu'on méconnaisse souvent, outre-
Jura, l'importance de nos échanges. Mais, pour la 
Suisse, également, dont la France, malgré la balance 
commerciale déficitaire, reste un débouché intéres
sant. Il importe, par conséquent, d'être au clair 
sur la politique de notre voisine. 

1933 a représenté pour le commerce extérieur de 
la France une année de stabilité. Alors que les 
exercices précédents avaient accusé une chute con
sidérable — importation tombée de 60 milliards, 
en 1926, à 30 en 1932; exportations, de 60 mil
liards à 20, — le dernier donne 29 milliards aux 
importations, 19 aux exportations. Mais, en poids, 
les importations ont passé de 43 millions de tonnes, 
en 1932, à 45, en 1933, pour les entrées, et de 
22 millions à 23 pour les sorties. 

Il y a donc une diminution peu importante sur la 
valeur, due à la baisse des prix, mais un léger pro
grès sur le tonnage. Aux importations, cette dernière 
augmentation porte uniquement sur les matières pre
mières. Objets fabriqués et denrées alimentaires 
ont, au contraire, diminué, conséquence logique du 
système des contingents. 

Cette stabilité, en général, signifierait-elle stabi
lisation à un niveau assez bas des échanges exté
rieurs? Souhaitons qu'il n'en soit rien. 

Au moment où les contingents établis par la 
France deviennent un « objet d'échange » dans les 
négociations avec 1 étranger, la revue des principales 
mesures concernant le commerce extérieur français 
permet de faire le point de la législation commerciale 
de nos voisins. 

A la fin de 1932, le contingentement couvrait 
plus de 1/7 des rubriques du tarif douanier fran
çais. 

Pour s'en faire une idée, disons qu'il s'appliquait, 
en matière agricole, et en ce qui concerne les « pro
duits animaux », à 29 positions de la nomenclature 
douanière, parmi lesquelles les viandes et leurs déri
vés, les animaux sur pieds, les produits laitiers, 
etc. Pour ce qui est des «produits végétaux», la 
limitation des importations s appliquait à 18 posi
tions, parmi lesquelles les pommes-de-terre, les fruits 
et légumes frais, les vins, le sucre, le bois et pro
duits dérivés. 

Ces contingents avaient tous été établis par déci
sion gouvernementale. A l'exception des pommes-
de-terre et du vin, admis, sans autorisation spéciale, 
dans la limite des contingents, tous ces produits 
font l'objet soit d'autorisations d'importation déli
vrées par le ministère de l'agriculture, après avis 
de comités de répartition, soit de certificats de 
contingentement présentés par les gouvernements 
étrangers, quand ceux-ci ont été chargés de gérer 
les contingents qui leur sont attribués. I 

Laissons certains contingents concernant les pro
duits de pêche et fixés par le ministère de la ma
nne marchande et tournons-nous vers les produits 
industriels. 

Pour cette catégorie, la grande majorité des con
tingents a été établie à la suite d'ententes préalables 
entre les délégués de la production française et les 
principales industries étrangères concurrentes, sauf 
pour les lampes et appareils de T . S. F . , l'or, 
les métiers à bonneterie et quelques produits sup
plémentaires qui ne nous intéressent pas. 

Aucun contingent portant sur des produits indus
triels ne faisait l'objet de licence d'importation 
délivrée soit par l'administration, soit par des grou
pements français. Les importations originaires de 
pays avec lesquels des ententes industrielles préa
lables ont été signées sont admises sur production 
de certificats émanant des groupements industriels 
étrangers désignés à cet effet dans les ententes 
industrielles en questiont Les autres importations 
sont soumises au contrôle des douanes. Cela revient 
à dire qu'elles sont suspendues quand les contingents 
sont dépassés. Les dépassements sont déduits des 
contingents à venir. 

Telle était la situation du début de 1933. Au 
cours de l'année, on a persévéré dans la pratique, 
en appliquant le contingentement au lin, au maïs, à 
certains articles fabriqués — de façon temporaire 
— au miel, à l'avoine, au seigle et au sarasin, à la 
toile cirée, aux pâtes de cellulose chimique, aux 
graisses, aux objets de laine, à la bonneterie, à 
la coutellerie, aux automobiles et aux pièces déta
chées, aux produits chimiques, etc. Tout ceci, moins 
pour faire une enumeration que pour établir l'affec
tion spéciale pour la méthode. 

Nous avons mis de côté certaines mesures parti
culières qui concernent le blé et le vin, l'intérêt se 
portant, pour ce dernier, sur les relations avec les 
colonies. 

Quant aux droits de douane, en application de 
la loi dite «du cadenas», la France a relevé, 
par décret, les droits sur une série d'aliments, 
parmi lesquels les pommes-de-terre et la fécule, le 
beurre, les biscuits, etc. Diverses lois ont, également, 
majoré les droits sur les chapeaux de paille, l'iode, 
les poteries et les grès, l'acide tartrique, les corps 
gras, les conserves d'asperges, etc. 

Une mention spéciale à la loi adoptée en juillet, 
à la suite des déconsolidations effectuées par l'Al
lemagne et qui a élevé le droit sur de nombreux 
articles allemands, notamment le verre, les malles, 
la maroquinerie, les instruments de précision. La 
Suisse est intéressée à cette diminution de la con
currence allemande en France. 

Celle-ci avait signé, à la veille de la Conférence 
de Londres, la trêve douanière. Constatant l'échec 
de la conférence, par la faute des pays à mon
naie instable, elle l'a dénoncée, comme la plupart 
des autres pays. Elle n'a d'ailleurs pu relever son 
tarif comme elle l'eût désiré, nombre de postes 
étant consolidés. Il n'en n'a pas été de même à 
l'égard de certains pays avec lesquels existent des 

(Voir suite page 77.) 

Espagne 
Règlement des métaux précieux 

Un règlement des métaux métaux précieux vient 
d'être élaboré; sa publication dans la Feuille offi
cielle espagnole a eu lieu le 2 février et l'entrée en 
vigueur est prévue pour le 2 août 1934. Nous don
nons ci-dessous des extraits des dispositions de ce 
règlement pouvant présenter un intérêt pour les 
exportateurs suisses d'horlogerie et de bijouterie: 

Titre Premier. 
Du titre que doivent avoir dans leur fabrication et 
pour leur commerce, les ouvrages et bijoux dans 

la composition desquels il entre des métaux 
précieux. 

Chapitre I. 
Art. I. — Les objets des arts somptuaires fabriqués 

avec des métaux précieux et leurs alliages, devront 
être soumis au contrôle et marques officielles défi
nies et réglées par le présent règlement. 

Les objets de platine et leurs alliages en usage 
pour la science et les applications scientifiques et 
industrielles devront également être soumis au con
trôle et marques officielles. 

Art. 2. — Sous la dénomination de métaux pré
cieux pour les effets du présent règlement, on com
prendra: le platine, l'or, l'argent et leurs alliages 
entre eux ou avec d'autres métaux dans les propor
tions ou titres que l'art. 3 indique. 

Tous les objets destinés au commerce et fabriqués 
en Espagne et dans ses colonies, ainsi que ceux 
importés qui sont constitués par un ou divers métaux 
précieux, devront être à un des titres établis à l'art. 3 
et sans autres exceptions que celles que signale ce 
règlement; ils pourront être annoncés ou. vendus 
comme platine, or ou argent seulement s'ils réunissent 
la condition exigée. 

Art. 3. — On entend, par titre, aux effets du 
présent règlement, la proportion de métal précieux 
exprimée en millièmes; tout le corps de l'objet, ou le 
lingot résultant de sa fusion, doit être à ce titre, 
avec la tolérance légale. 

Les titres autorisés pour la vente d'objets dans 
l'intérieur de la nation seront les suivants: 

A) pour le platine: 
1° Pour la bijouterie-joaillerie: 955 millièmes, avec 

une tolérance en moins de 10 millièmes; 
2° Pour les applications scientifiques et industrielles: 

Platine pur de 1,000 millièmes avec une tolérance 
en moins de 2 millièmes. 

3° Platine irridié, avec 900 millièmes de platine et 
100 millièmes d'iridium; tolérance en moins de 
2 millièmes dans chacun des métaux. 

BJ pour l'or: 
Le titre sera de 750 millièmes avec une tolérance en 

moins de 3 millièmes; 
C) pour l'argent: 

Celui de 915 millièmes, avec une tolérance en moins 
de 5 millièmes. 
On entend par tolérance la marge en plus ou en 

moins sur le chiffre en millième que représente le 
titre autorisé d'un métal, ensuite de l'analyse ou de 
l'essai d'un objet pour que dans les dites marges et 
titres, le poinçon puisse être reconnu ei poinçonné 
comme étant le titre officiel indiqué. 

Pour le titre du platine, si cela n'est pas spécifié, 
on considère l'iridium comme étant du dit métal. 

Les dénominations « platino de ley», « oro de ley» 
et « plata de ley » pourront seules être appliquées 
aux métaux et alliages des préparations indiquées 
plus haut. 

Les objets destinés à l'exportation pourront être 
du titre que l'on voudra, pour autant qu'ils ne soient 
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a briques d'horlogerie 
se recommandant 

L Feldmann -Taubé, 
A. 1. 2. 5. 7. B . 12. 13. 21 

G. 71. 

Roo Wafch Co S. A., Bienne 
A. 1. 2. C. 26. G. 73. 

Rosenfeld Frères, Bienne 
B . 12. 13. de 41/4 à 12V2 Hg. 

or et métal 

€. H. Meyian Wafch Co. 
L e B r a s s u s 

A. 1.2. 6. 7. D. 31.40.41. E . 46.47.49. 

Edmond Aubry, Breuieux 
A. 1. 2. 3. 7. B . 12. 20. E . 46. G. 71. 

Fabr. des Montres Mildia s. A. 
Ane* Mo8imann & Go., Chaux-de-Fonds 
A. 1. 2. 3. B . 12. E . 46. G. 71. 

G.-Léon Breitling S.A. 
L a C h a u x d e - F o n d s 

D . 30. 31. 32. 40. 43. E . 45. G. 77. 

H o e f e r & Cie, La Chaux-de-Fonds 
A. 1. 2. 3. E . 46. 56. 58. 

S c h i l d & C i e S.A., Chaux-de-Fonds 
A. 1. 2. 8. E . 45. 50. 51. 54. 59. 

F . 60. 61. 70. G. 71. 

Ernes f TOlCK ,0cto', Chaun-de-Fonds 
A. 8. E . 45. 48. 50. 51. 54. 55. 

F . 60. 65. 

Paul VermOI, La Chaux-de-Fonds 
A. 1. 2. 3. 4. 6. 7. B . 12. E . 46. G. 71. 

Calendar Wafch Co. S. A. 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

A. 1. 2. 3. 9. E . 51. 54. 59. D . 31. 

Joseph Muller, Natalis Watch 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

A. 1. 2. 3. 4. 7. 9. B . 1. 2. 20. 21. 
E . 46. 52. G. 71. 

Record Dreadnought 
Wafch Co S. A., Geneve 

A. 1.2.3.7. D-30.40. E . 46. G. 71.72. 

Tchuy Frères, Grenchen 
A. 1. 2. 3. B . 12. 13. 20. G. 71. 

Ed. wyss ,Ocfus', Grenchen 
A. 1. 2. 3. 7. E . 45. 46. 50. 54. 

F . 60. G. 71. 

W. Ris, ,osf ara*, Grenchen 
C. 25. 26. 27. 28. D . 30. E . 54. 59. 

F . 60. 65. 

A. 

Indication des signes: 
Montres ancre 

1. Bracelets pour Dames. 
2. Bracelets pour Hommes. 
3. Montres de poche. 
4. Mouvements. 
5. Seconde au centre. 

6. Poche plates, extra plates. 
7. Heures sautantes. 
8. Bracelets 8 jours. 
9. Montres calendriers. 

10. Montres pr. garde-malades. 

B. 
12. 
13. 

C. 

Montres cylindre 
Bracelets pour Dames. 
Bracelets pour Hommes. 

20. de poche. 
21. Heures sautantes. 

Montres Roskopf 
25. de poche. 
26. Bracelets. 

27. Heures sautantes. 
28. Seconde au centre. 

D. Montres compliquées 
30. Compteurs de sport. 
31. Quantièmes. 
32. Chronographes. 

40. Rattrapantes. 
»'41. Répétitions. 

42. Remontoir automatique. 
43. Chronographes heures sau

tantes. 

E. Spécialités 
45. Montres pour Automobiles. 
46. Baguette. 
47. Montres pendentifs. 
48. Montres Motocycle. 
49. Montres bagues. 
50. Montres 8 jours. 
51. Pendulettes 8 jours. 
52. Montres pour aveugles. 

53. Montres automates. 
54. Montres portefeuille. 
55. Mouvements 8 jours pour 

compteurs. 
56. Incassables. 
57. Heures sautantes calendriers. 
58. Hermétiques. Imperméables. 
59. Montres réveils. 

Pendulettes et pendules 
60. Pendulettes. 
61. Pendulettes électriques. 

65. Montres chevalet. 
70. Horloges électriques. 

G. Divers 
71. Tous les genres courants. 
72. Porte-échappement. 
73. Roskopf mixte, échap. ancre, 
74. Pièces à clef. 

75. Réveils. 
76. Réveils-portefeuille. 
77. Oiseaux chanteurs. 

Zi la S.A., LaHCUffe près Bienne 
E . 46. G. 71. A. 1. 2. 7. 8. 

A. Grosserf, Crémines 
près Soleure (sur ligne Moutier-Soleure) 
A. 1. 2. 3. 4. 8. B . 12. 13. 20 G. 71. 

H e n r i M a u r e r , La Chaux-de-fonds 
A. 1. 2. 4. 5. 7. 9. D . 32. 

E . 46. 49. G. 71. 

Robert Carf S.A., Le locie 
A. 1. 2. 3. 4. 6. 7. D . 31. 32. 40. 41. 

E . 46. 47. F . 60. 

ivy Wafch Factory» 
N u m a J e a n n i n , F l e u r ï e r 

A. 1.2.3.4.7. B . 12.13.20.21. G. 71. 

G. G a g n e b û l & Cie, Tramelan 
NIGA e t POSTALA 

A. 1.2.3.4.6. B.20. C.25.28. 
D . 32. 41. E . 46. F . 65. G. 71. 

Léon Gindraf, Tramelan 
I s i s W a t c h 

A. 1.2.3.4.7. D.32.42. E.46. G. 71. 

Huilerai Frères S.A., 
A. 1. 2. 7. B . 12. E . 46. G. 71. 

Aubry Frères, Noirmonf 
„ C i n y W a t c h " 

A. 1. 2. 5. 7. 9. 10, E . 46. G. 71. 

Phénix Wafch co. S. A. 
P o r r e n t r u y 

A. 1. 2. 3. 4. 6. B . 20. E . 45. 46. 

Sté A™ des Montres „EROS" 
EROS Watch Co. Ltd., Porrentruy 

A. 1. 2. 3. 4. 6. B . 20. E . 45.46. G. 71. 

Société Horlogère Recon-
V i l i e r (Reconvilier Watch Go S. A.) 

A. 1.2.3. 4. 7. C. 25.27.28. E . 45.48. 
52.53.54.55. F . 60.65. G. 72.73. 74. 

Gunzinger Frères, Rosières 
A. 1. 2. 4. 7. B . 12. 13. 21. D . 42. 

E . 46. 56. 58. G. 71. 

Berna Wafch Factory S.A. 
S t - I m i e r 

A. 1. 2. 3. D . 30. 32. 40. G. 71. 

Fabrique Excelsior Paru 
S t - I m i e r 

A. 3. D . 30. 32. 40. 41. E . 59. 

Leonidas Wafch Factory 
S t - I m i e r 

A. 1.2.3. D . 30. 32., 40. G. 71. 

Cie des Montres Sporfex S.A. 
S t - I m i e r 

l"prix Observatoire de Neucliâtel 
D . 30. 32. E . 58. 

Meyer & Sfudeli S. A. 
S o l e u r e 

A. 1. 2. 3. 7. B . 12. 13. 20. E . 57. 

Brienza Wafch Co, Brienz 
A. 4. 7. D . 42. 

Brenzihofer Frères. Tavannes 
A. 1. 2. 3. 4. 6. 7. G. 71. 

Record Dreadnought 
Watch Co S. A., Tramelan 

A. 1.2.3. 7. D . 30.40. E . 46. G. 71. 72. 

A. Reymond S. A., Tramelan 
A. 1. 2. 3. 4. 7. B . 12. E . 56. G. 71. 

Jules Weber-Chopard, 
Sonvilier, „Ilex Wafch" 

A. 1. 2. 3. 4. 6. E . 46. 47. 50. 

Albert Debelharf & Cfe 
R o s i è r e s 

A. 1.2.4.7. B . 12.13.21. E.46. G.71. 

Fabrique Suisse de Réveils et Pendulettes 
„ L e V i O i " Ls Schwab. Moutier (Suisse) 

F . 60. G. 75. 76. 

Pour l à locat ion des cases encore d i spo
nible», p r iè re de s 'adresser sans r e t a r d à 
Publ ic i tas Chaux-de-Fonds et succursales 

Perfecta S. A., Porrentruy 
A. 3. 4. 5. B . 20. E . 45. 50. 59. 
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pas inférieurs à 500 millièmes, et seront soumis aux 
normes établies au Titre 4, chapitre 6 de ce règle
ment. 

Art. 4. — Tout objet fabriqué avec un alliage 
contenant une quantité de métal précieux supérieure 
au titre officiel peut être fabriqué, importé et vendu, 
mais on devra uniquement insculper sur celui-ci la 
marque ou le poinçon du fabricant, de l'importateur 
et la marque officielle du contrôle. 

Dans ce cas, le Bureau de l'industrie auquel appar
tient le laboratoire pourra délivrer un certificat fai
sant constater la composition trouvée, la description 
de l'objet et son poids. 

Art. 5. — Les alliages d'or dénommés « plator », 
«paliador», « platinor », «osmior» ou autrement qui 
puissent être confondus avec le platine, s'ils répondent 
à un alliage contenant de l'or en proportion de 750 
millièmes et plus, seront considérés comme tels mé
taux précieux, mais devront être, déclarés comme or 
et seront poinçonnés avec la même marque officielle 
et de garantie que l'or au titre. 

Art. 6. — Aucun métal de titre inférieur à celui 
prescrit par ce règlement, quel que soit l'alliage ou 
procédé de superposition ou d'adhérence employé, 
quoique renfermant une quantité de métal précieux, 
platine, or ou argent, ne pourra être vendu comme 
platine, or ou argent. Il est, par conséquent, défendu 
de les dénommer sous aucune expression dans laquelle 
entrent des mots comme « Argent anglais », « or 
allemand », etc., etc. On ne pourra pas employer non 
plus des marques ressemblant à celles qui servent à 
identifier les métaux des titres officiels ni des mar
ques ou indications de millième, carats, ni, pour rai
sons majeures, celles de « deniers » ou autres simi
laires de systèmes prohibés. 

Pour la dénomination des articles platinés, dorés, 
argentés ou plaqués, on emploiera précisément les 
locations « métal platiné », « métal doré », « métal 
argenté », « métal plaqué », sans que, même dans le 
cas où le plaqué le serait avec des métaux précieux 
et des titres officiels, — puisse figurer le nom subs
tantif de ceux-ci, ni des désignations, ni aucune 
marque des caractéristiques que peut avoir le métal 
précieux. 

Ces métaux pourront uniquement porter les indi
cations de composition qui disent clairement et osten
siblement « métal » suivi du mot « doré », « platiné », 
«argenté» ou «plaqué», suivant leur nature, encadrés 
dans un rectangle auquel les petits côtés auront été 
substitués par une demi-circonférence avec .centre 
à l'intérieur. Dans le cas où toute l'inscription ne 
pourrait entrer, à cause de la grandeur de l'objet, on 
mettra l'abréviation « Mtl » le plus grand possible. 

Dans les objets manufacturés qui ont subi quelques 
transformations comme plaques, fils, etc., on admettra 
les tolérances indiquées à l'art. 3, pour toutes leurs 
parties. 

Art. 7.— Dans les objets de nïailles, qui portent des 
ornements soudés avec de la soudure basse, chaînes et 
objets creux petits et très légers avec de nombreuses 
soudures, on admettra une tolérance de 20 millièmes, 
calculée sur l'ensemble de l'objet, soudure incluse. 
Cette tolérance de 20 millièmes n'est pas applicable 
aux objets creux dont la constitution n'exige pas 
l'emploi de soudure ni autres travaux massifs conte
nant des applications et des ornements soudés, ni aux 
parties des boîtes de montres qui n'ont pas de 
soudure. Pour le lingot résultant de la fonte pour 
l'essai d'un échantillon de boîte de montre, on 
admettra une tolérance totale de 10 millièmes. 

On ne doit pas considérer comme objets au titre 
et par conséquent, on ne les contrôlera pas, ceux 
contenant des soudures en quantité notoirement exces
sive, selon l'appréciation du préposé à. L'opération 
officielle, lequel avertira que le dit objet ne pourra 
pas être vendu ni exposé à la vente comme métal 
au titre. 

Chaque fois qu'on aura connaissance qu'il a été 
ajouté de la soudure en quantité notoirement exces
sive à un objet contrôlé et destiné au . commerce, 
on dénoncera l'abus et le délinquant sera poursuivi. 

11 est toujours entendu que les soudures sont des 
alliages de basse qualité des métaux précieux qui 
sont connus et s'emploient dans les travaux d'orfè
vrerie et d'argenterie; les soudures avec métaux cou
rants comme, par exemple, celles d'étain, sont abso
lument défendues, excepté dans les cas où, en raison 
de la nature du travail, — tel que l'assujettissement 
des pièces d'émail qui ne peut se faire avec des vis — 
il y a absolue nécessité de les employer. 

Titre II. 
Signes de garantie. 

Chapitre I. 
Des marques de garantie. 

Art. 8. — Tout objet de platine, or ou argent devra 
porter deux marques ou poinçons; celui du fabri

cant ou d e l'importateur .et celui officiel de. garantie 
indiquant le genre de métal et son titre. 

Cela n'empêche pas que le commerçant ou ven
deur pourra insculper dans les dits objets, s'il le 
désire, les marques indicatrices de sa maison ou 
les marques qui lui conviennent, qui s'appelleront 
marques « du commerçant », mais qui ne devront pas 
être de formes permettant de les confondre avec les 
marques officielles de fabricants ou importateurs, ni 
avec celles des poinçons officiels de contrôle des mé
taux précieux, ces marques devant être enregistrées 
dans les bureaux dotés de laboratoires. 

Art. 9. — (Concerne les fabricants espagnols). 
Art. 10. — Le poinçon d'importateur s'appliquera 

à tous les articles de fabrication étrangère qui seront 
introduits en Espagne quoiqu'ils puissent porter la 
marque-poinçon du fabricant qui les a faits. 

Ce poinçon d'importateur reproduira la marque-
poinçon approuvée du commerçant ou de l'industriel 
qui a importés les ouvrages et sera en forme de 
triangle equilateral, dans l'intérieur duquel et dans 
la partie haute, se trouvera le numéro d'enregistrei-
ment d u même, et dessous, la contremarque de la 
démarcation correspondante à sa résidence, conformé
ment à la répartition des laboratoires. 

On emploiera indistinctement la même marque pour 
le platine, l'or et l'argent au titre, c'est-à-dire pour 
tous les objets importés par la même firme. Il y 
aura deux grandeurs de marque poinçon d'importa
teur en forme de triangle equilateral et avec dimen
sions latérales de trois millimètres pour le plus 
grand et 11/2 millimètres pour le plus petit côté. 

Art. II. — Les marques-poinçons de fabricants 
ou importateurs seront obligatoires comme signe 
d'identification; elles entraîneront avec elles la res
ponsabilité de ceux-ci et auront tous les droits et 
prérogatives des marques enregistrées. 

Art. 12. — Etant donnée la responsabilité que 
comporte l'usage des poinçons de fabricants ou im
portateurs, ceux-ci doivent réunir toutes les conditions 
pour éviter les dangers de falsification ou d'imita
tions. ' 

Art. 13. — (Concerne la concession et l'enregis
trement des poinçons en Espagne). 

Art. 17. -+• On ne pourra pas marquer indistincte
ment des objets avec poinçons de fabricants ou 
importateurs, c'est-à-dire que ceux importés de l'étran
ger ne pourront pas porter une marque de fabricant 
et on ne pourra pas non plus mettre le poinçon 
d'importation à ceux de production nationale. 

Chapitre II. 
Poinçons de garantie et poinçons officiels. 

Art. 18. — La marque-poinçon indiquant le genre 
de métal précieux et son titre, sera la marque offi-
cilele qui sera appliquée pour le compte de l'Etat, 
par les Bureaux de l'industrie, après l'essai de la 
reconnaissance de l'article. Elle sera celle qui donnera 
au public la garantie officielle sur la qualité du 
métal dont sont faits les objets. Il est absolument 
défendu que les fabricants mettent à côté de la mar
que indiquant leur provenance, d'autres marques ex
primant de .titre du métal non seulement en millièmes, 
mais aussi dans les unités anciennes, de carats ou 
deniers. Tous objets portant ces marques ne pourront 
recevoir le contrôle officiel si elles n'ont pas été 
effacées au préalable. 

Art. 19. — Les marques-poinçons de garantie de 
tous les bureaux de contrôle seront les mêmes pour 
le titre de chaque métal et elles se distingueront 
les unes des autres exclusivement par la lettre repré
sentative de chacun de ceux-ci. 

•Art. 20. — Les marques-poinçons de garantie 
de loi seront au nombre de trois, une pour le. pla
tine, une autre pour l'or et une autre pour l'argent; 
les - alliages d'or d'aspect similaire au platine, qui 
auront, au minimum, une proportion de 750 millièmes 
d'or seront poinçonnés avec la marque-poinçon de 
l'or. 
ip La marque poinçon du platine sera un losange 

aplati qui se construira de deux grandeurs pour 
appliquer l'une ou l'autre suivant l'objet. Le 
plus grand aura sa diagonale horizontale de 3 %, 
et sa verticale de 2%, et le plus petit d e T VaXluii, 
respectivement. 

A l'intérieur sera gravée, au centre, la lettre 
« L », abréviation de « Ley » (titre) et à gauche, 
en plus petite dimension, le symbole du labora
toire qui aura fait l'essai. 

Les genres de platine pur et iridié seront poin
çonnés ou marques avec le poinçon antérieur s'ils 
atteignent le titre officiel et si on le demande, 

; lis seront accompagnés d'un certificat correspon
dant avec la description, le poids et la composition 
chimique cqnjtate«. ! 

:i 

Pour le titre du platine iridié, si le détail de 
l'essai n'est pas demandé, on considérera l'iridium 
comme platine. 

2" La marque-poinçon de l'or sera une ellipse aplatie 
qui se construira de deux grandeurs pour les ap
pliquer suivant les dimensions de l'objet. Dans, 
la grande dimension, l'axe principal sera de 3 % 
et l'autre de 2%. Dans le petit poinçon, les axes; 
seront de 11/2XI % respectivement. Dans l'inté
rieur, et au centre, la lettre « L » sera gravée et 
à gauche, en plus petits caractères, la contre
marque du laboratoire qui aura effectué l'essai:-. 

3o La marque-poinçon de l'argent sera un rectangle 
aplati qui se construira également en deux gran
deurs, pour être appliqué suivant la convenance.., 
Dans le plus grand, les côtés seront de 3 x 2 % ' 
et dans le plus petit de 1 i/2Xl %• H portera, dans 
son intérieur, frappée au centre, la lettre « L » et 
à gauche, la contremarque du laboratoire qui 'a. 
réalisé l'essai. 

Les contours des figures géométriques qui marque
ront les' poinçons, seront faits par un trait simple • 
pour lesj essais faits simplement à la pierre de touche, 
ou autres, abrégés, et d'un trait double pour lev 
essais chimiques de précision. 

Art. 21. — Les figures géométriques des marques: 
de fabricants ou importateurs ne pourront être n|_ 
un hexagone ni un losange, ni un ^triangle, ellipse 
ou rectangle. • " • ' . £ 

Il est défendu de faire figurer aucun numéro, 
aussi bien dans les articles plaqués de métal précieux 
que dans ceux recouverts par procédé galvanique, 
même s i ce numéro devait servir à indiquer les épais
seurs du plaqué ou le poids du métal précieux dé
posé par procédé galvanique. On peut, si l'on veut, 
employer les abréviations « Ch » pour les objets 
plaqués et « G » pour ceux recouverts électrolytique-
ment, après les indications citées plus haut. 

(A suivre)* 

La politique commerciale 
de la France 

(Suite de la première page.) 

conventions de déconsolidation (Allemagne, Belgi
que, Autriche). 

En un an, le montant des droits perçus s'est élevé 
de 4,4 milliards (5,3 en 1932). 

Désormais, il faut ajouter aux droits de douane 
une catégorie nouvelle: les taxes perçues sur les 
licences d'importation, en vertu d'une loi de février 
1933, prorogée par la dernière loi de redressement 
budgétaire. Ces taxes ont. apporté 165 millions 
de francs en 1933. 

Les principaux articles taxés intéressent peu la 
Suisse. Ce sont la houille, le café, divers produits 
agricoles, la • charcuterie, le saindoux, le lait, les 
fruits frais, les noix, les tourteaux, etc. 

La taxe à l'importation, instituée par la loi de 
1920, en représentation de l'impôt sur le chiffre 
d'affaires, et dont les modalités ont été fixées par la 
loi de finance de mars 1932, a été réduite pour 
éviter les doubles impositions dans certaines trans
actions (Belgique, Italie, etc.). Le gouvernement a 
déposé un projet de loi — non encore voté — qui 
lui permettrait de la supprimer, par décret, notam
ment à l a suite des réclamations britanniques. 

L a surtaxe compensatrice de change, établie en 
1931 sur l es importations de pays à monnaie dépré
ciée, a été abolie, progressivement: pour la Suède 
et lia Finlande en mars, la Norvège en avril, l 'Es-
thonie en août, la Grande-Bretagne en décembre. 
C'est dire qu'en ce moment, le « bénéfice » de la 
dévaluation étrangère n'existe plus. Au surplus, un 
décret général, de décembre, prévoit la suppres
sion à l'égard de tous les pays «dont la monnaie 
est restée stable pendant un an ». 

Les moratoires et le contrôle des transferts insti
tués dans de nombreux pays à la suite de la crise 
financière ayant été maintenus, il y eut difficulté 
dans le règlement des transactions commerciales.' 

Au cours de 1932, la Franoe avait conclu plu
sieurs conventions de compensation. En 1932, elle 
en a ajouté de nouvelles avec la Bulgarie, la You
goslavie, la Hongrie, l'Autriche, la Turquie et 
certains paye de l'Amérique du Sud. 
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Modèles 5 Yi lig. des genres que nous exécutons en argent, métal chromé, 
lapidé, façon lapidé, plaqué or laminé. 
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Pierres Unes pour l'Horlogerie 
Grenat, saphirs, rubis, etc. 

RUBIS SCIENTIFIQUES | 
P i e r r e s à embou t i r - P i e r r e s à c h a s s e r 

— Diamètre précis — i 

P i e r r e s - b o u s s o l e s p o u r c o m p t e u r s é l e c t r i q u e s 
P i e r r e s p o u r r h a b i l l a g e . 

THEURILLAT & C° I 
POT^RENT^UY 
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Les Machines 
à l a p i d e r les facet tes 

de précision 
sont construitent par 

L I E N H A R D & C i e 
La Chaux-de-Fonds 

Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 

L Ü T H Y & C S . A, 
TÉLÉPHONE 77110 P I E T E R L E N (SUISSE) TÉLÉPHONE 77110 
Télégr. : LUTHY, PIETERLEN Maison de confiance, fondée »n 1875 Télégr. : LUTHY, PIETERLEN 
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Pierres à emboutir. - Pierres à chasser. Diamètres précis. 
Pierres-boussoles pour compteurs électriques. 

Pierres pour rhabillage. 

Exigez le CHROMAGE 
J. R O U L E T & CIE, BIENNE 

Suce, de A. STROHL & Cie 
Téléphone 23.77. 6, Chemin de l a Champagne . 

»><«- >»<c< 

Fabrique de boîtes en métal et acier inoxydable fantaisie 
A . F R O I D E V A U X - B A L I M A N N , M ü n t s c h e m i e r (Ct. Berne) 

Téléphone 120 Maison fondée en 1845 Téléphone 120 

5 v« »e-
Réf. No. 125 

5 74 «S-
Réf. No. 127 

8 % lig. 
8 3/W 12 lie-
Réf. No. 62 

8 i 
Réf 

8 Y« •H1 

ef. No 

.Hg-
12 lig. 

121 

10 VU "g-
Réf. No. 110 

10 V, lig:. 
Réf. No. 108 8 % /12 lig. 

Réf. No. 103 

Cata logues e t ga lvanos a disposi t ion de|MM. les Fab r i can t s d 'hor loger ie . 

10 'Mig. 
Réf. No. 76 
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En ce qui concerne les traités de commerce, 1 an
née écoulée fut une période de mise au point, 
d'accords partiels, ayant, surtout, pour but la décon
solidation des droits et la reprise de la liberté. 
Ces accords se sont faits avec l'Italie, 1 Espagne, 
la Belgique, l'Autriche, la Tchécoslovaquie, le Ca
nada, la Turquie, la Grèce, les Etats-Unis, la 
Hongrie, la Yougoslavie, ces pays donnés dans 
l'ordre des accords. 

Diverses mesures ont été prises par le gouver
nement de Paris en réponse aux procédés de dis
crimination sur marchandises françaises, à l'égard 
du Portugal et du Brésil (café). 

Le régime commercial de deux parties du terri
toire douanier français a été modifié: en ce qui 
concerne la Sarre, par un accord avec l'Allemagne; 
pour ce qui est des zones franches de Gex et de la 
Savoie, par un arrêté et un décret instituant le ré
gime que nous connaissons. 

La réforme des contingents français va remettre 
en question l'ensemble du régime contractuel. De 
nombreuses conversations se sont ouvertes — entre 
autres avec la Suisse — sur la base de la réci
procité. Aboutiront-elles pour permettre une vigou
reuse reprise des échanges cette année? 

Telle fut, en tous cas, la politique commerciale 
française, l'an dernier. Nous verrons, dans une pro
chaine chronique, la politique commerciale que la 
France entend instituer prochainement. 

Ch. B. 

Chronique financière et fiscale 

Serv ice d e c o m p e n s a t i o n s . 
Situation au 28 février 1934 

Bulgarie. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

Créances suisses non échues en 
Bulgarie 

Total à compenser 

fr. 10,595,263.23 
» 8,840,755.90 

fr. 1,754,506.33 

fr.. 7,732,975.72 

fr. 9,487,482.05 
Dernier Bordereau payé No. 5209/2816. 

Grèce. 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Grèce fr. 2,004,138.04 
Paiements aux exportateurs suisses » 1,926,042.73 

Solde Avoir Suisse 
A ajouter: 

fr. 78,095.31 

Créances suisses non échues en Grèce fr. 2,662,102.35 

Total à compenser fr. 2,740,197.66 

Derniers Bordereaux payés Nos. 3360/2650/3489. 

Hongrie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Hongrie fr. 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 

Solde Avoir Suisse 
Créances suisses non échues en 

Hongrie 

Total à compenser 

373,842.73 
112,133.— 

fr. 261,709.73 

fr. 4,044,977.32 

fr. 4,306,687.05 
Dernier Bordereau payé No. 4825/640. 

Roumanie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Roumanie fr. 14,406,483.24 
Paiements aux exportateurs suisses fr. 11,775,154.16 

Solde Avoir Suisse 
Autres créances déclarées non encore 

échues en Roumanie 

Total à compenser 

fr. 2,631,329.08 

fr. 22,853,003.39 

fr. 25,484,332.47 

Derniers Bordereaux payés Nos 5457/6004/6067/5418. 

Yougoslavie. 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse 
Créances suisses non échues en 

Yougoslavie 

Total à compenser 

Dernier Bordereau payé No. 10,560/8060. 

fr. 14,097,517.16 
» 13,275,655.94 

fr. 821,861.52 

fr. 2,982,686.76 
fr. 3,804,548.28 

5,173.-

Turquie 
Avoir Suisse à la Banque Centrale 

de Turquie fr. 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse fr. 
Créances suisses en Turquie fr. 

Total à compenser fr. 251.6S1.35 
Dernier bordereau payé No. 

5,173.— 
246,508.35 

Chronique des Associations patronales 

A s s o c i a t i o n d u L a b o r a t o i r e d e r e c h e r c h e s 
h o r l o g è r e s . 

L'Assemblée générale de l'Association du Labo
ratoire de Rercherches Horlogères aura lieu Jvulï 
15 mars 1934, à 14 heures % à l'Auditoire de Phy
sique de l'Université de Neuchâtel. 

Ordre du jour: 
1. Procès-verbal. Feuille de présence. 
2. Rapport du Directeur du Laboratoire. 
3. Rapport du trésorier et des vérificateurs de 

comptes. 
4. Discussion de ces différents rapports. 
5. Budget pour 1935. 
6. Revision des statuts. 
7. Nomination du Comité pour 1934-1937. 
S. Nomination des vérificateurs de comptes pour 

1934. I 
9. Divers. 

10. Conférence de M. Jaquerod, sur: Le magnétisme 
et les montres. 

11. Conférence de M. Miigeli, sur: Corrosion et pro
tection des métaux. 

Informations 

Avis. 
La maison 

Giuseppe Oppenheim, à Trieste, 
est en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte au plus vite, 
afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers de la maison 
Gustave Faivre, .Çourtemaîche, 

sont p ries de nous envoyer Te relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Nous mettons en garde contre: 
Toledo Frères, IStamboul. 

— Nous recherchons le nommé 
Ruiz, propriétaire de la Industrial Espanola de Relo-
jeria, ci-devant à Madrid. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Se rv ice d e d e m a n d e s . 
1) Maison parisienne, avec production mensuelle de 

6 à 8000 Coucous (Genre Forêt Noire), cherche 
maison suisse livrant iournitures de grosse horlo
gerie (roues, axes, etc.). 

2) Représentant de Habana cherche montres de tous 
genres. 

3) Maison de Mexico demande catalogues pour mon
tres-pendulettes. 

4) Maison de Londres demande chronographes et 
rattrapantes. 

5) Maison australienne demande fournitures pojtr 
horlogerie et optique. 

Les maisons suisses intéressées peuvent obtenir 
adresse et renseignements complémentaires à la Cham
bre suisse de l'horlogerie, Serre 58, La Chaux<le-
Fonds; prière de joindre fr. 1.20 pour chaque de
mande en timbres poste, pour frais. 

Renseignements consulaires. 
.M. H.-A. Berger, Vice-consul du Consulat général 

de Suisse à Lima, sera à Lausanne dans les bureaux 
de l'Office Suisse d'Expansion Commerciale, Belle-
fontaine 2, lundi 12 mars. 

Il se tiendra, dès 9 h., à la disposition des indus
triels et commerçants désirant le consulter sur le 
Pérou et les relations commerciales entre la Suisse 
et ce pays. 

Pour la Suisse orientale, les entrevues auront lieu 
à Zurich, Börsenstrasse 10, le vendredi 9 mars. 

C o n v e n t i o n d e c o m m e r c e e n t r e la Su i s se 
e t l a P o l o g n e . 

L'Avenant à la Convention de commerce entre la 
Suisse et la Pologne, du 26 juin 1922, signé le 
17 février 1934, est entré en vigueur le 1er mars 
courant. 

I r a k . — M é t h o d e s c o m m e r c i a l e s . 
L'Office suisse d'expansion commerciale, à Lau

sanne, a élaboré une notice sur les méthodes com
merciales en Irak, que les intéressés peuvent se pro
curer à son siège, Avenue Bellefontaine 2, Lausanne. 

H e u r e d ' é t é . 
Le retour à l'heure d'été aura lieu dans la nuit 

du samedi 7 au dimanche 8 avril prochain, en 
France. 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 
L'agio dû au cas où les droits de douane, paya

bles en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou 
billets de banque, a été fixé, pour la période du 
1er au 10 mars courant, à 141.07 °/o. 

M a l t e . — Cer t i f ica t s d ' o r i g i n e . 
Selon communication parue dans le Moniteur offi

ciel de Malte du 26 décembre 1933, toutes les mar
chandises importées doivent, aux fins de statistique, 
être accompagnées d'un certificat d'origine; le texte 
peut en être obtenu auprès des Chambres de com
merce. 

Registre du commerce 

Raisons sociales: 
Enregistrements: 

28/2/34. — Félix Hänzi (de Meinisberg), fabrication 
de fournitures d'horlogerie, Malleray. 

27 2/34. — Casarico Achille (de'Chiasso), horlogerie, 
Via A. Volta, Chiasso. 

Faillites. 
Etat de collocation: 

Failli: Hoffmann William fabrication et décolletages 
et pivotages, Chézard. 
Délai pour action en opposition: 10 mars 1934. 

Clôture de faillite: 
24/2/34. — Junod-Bessire, Paul-William, fabricant 

d'horlogerie, Rte Reuchenette 23, Bienne. 

Concordat. 
Révocation du sursis concordataire: 

27/2/34. — Häfliger Hans, horlogerie et bijouterie, 
Kornmarkt 8, Lucerne (ensuite de renonciation). 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Bureaux 

1. Bienne 
2. Chx-de-Fds 
3. Delémont 
4. Genève 
3. Grenchen 
6. Locle 
7. Neuchâtel 
8. Noirmont 
9. Porrentruy 

10. St-Imier 
l t . Schall house 
12. Tramelan 

Total 
Différence —1934 

» -4-1934 

; 

Boites platine 
1933 

39 
— 
41 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

1 
— 
81 
— 

1934 
— 
26 
— 
33 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
2 

— 
61 
20 
— 

Poinçonnements du mois d e Février 
Boites de montres or 

1933 
71!) 

14.333 
— 

1 694 
112 

1.402 
304 
60 
— 

154 
73 

446 
19.297 

— 
1.936 

1934 
440 

16.616 
— 

1.202 
754 

1.271 
117 
277 
— 

168 
47 

341 

21.233-
— 
— 

Bottes de montres ament 
1933 
748 
130 

1.563 
289 

3.08b 
156 
47 

1.011 
1.050 

326 
85 

2.584 
11.074 

— 
— 

1934 
436 
180 
287 
408 

3.001 
31 
— 

1.082 
161 
76 

156 
1 310 
7.128 
3.946 
— 

Totaux Février 
1933 

1 487 
14 502 
1.563 
2 024 
3.197 
1.558 

351 
1.071 
1.050 

480 
159 

3.030 

30.452 
— 
— 

1934 
876 

16 822 
287 

1 643 
3.755 
1.302 

117 
1.359 

161 
244 
205 

1 651 

28.422 
2.030 
— 

Totaux Janv.-Févr. 
1933 

2.520 
26.Ï09 

1.88 + 
3.743 
4.786 
2 531 

473 
1.622 
1.473 
1 016 

414 
4933 

51.602 

— 

1934 
1 704 

29 347 
679 

2.728 
4.700 
2.267 

713 
1.860 

794 
767 
273 

2.525 

48.357 
3.245 
— 

Dont 1325 boite« or a oa* tike» contremarques. 
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Atelier 
de sertissages 
en tous genres et fabrication 
de pierres fines sertissages et 

pierres de qualité. 
Prix avantageux. 

„ L A T H I E L L E " 
B ï e n n e 

Tél. 22.54 rued'Aarbergl5 

D é p ô t s 
Brevets d'Invention 

Marques et Modèles 

Office W. Koelliker 
B ï e n n e 

93, Rue Centrale, 93 
Téléphone 3122 

Pierres fines 
Vérifiages — Amincissages 
très justes pour emboutissages 

Prix intéressants. 

A. Girard 
ERLACH (lac de Bienne) 

Ses prix 
sa quai i té 
sont appréciés 
des g ross i s tes 1 

& 
vtfo, / 

La C h a u x - d e - F o n d s 
Téléphone 22.431 

Mouvements 
8%, 5 Y* lignes 

mn 
sont demandés au comptant. 

Offres avec prix sous chiffre 
U 2 0 4 1 2 U à P u b l i c ! -
t a s B i e n n e . 

Fabrique bien installée 
c h e r c h e encore relations 
avec 

pour livraison de montres et 
mouvements cylindres 5 '/4 > 
83/4 , 10 «/s et 16/18 lignes 
bascules. 

Prix et qualité avantageux. 
Offres sous chiffre 

P 2 6 6 1 J à P u f o l i c i -
t a s S t - I m ï e r . 

I j i h A ^ A n c régulièrement montres et mou-
i l l l I C l U I l S vements 4V„,57<, S3/,,, 11)1/,'" 

cylindres. — Tous postes L i q u i d a t i o n 
avantageux: Montres et mouvements, ancre et 
cylindre. 

Offres et prix sous chiffre T 2 0 3 2 6 U à 
Publicités Bienne. 

Taillerie de Pierres tineset imitations 
^^m^, L. Naftule, ,?Srt& 

^ î - Ajustage et calibrage- Gravure siii pierres 
Assortiment complet de pierres pour 

bijouteries en tous genres. 

Heures sautantes 
On offre à vendre une certaine quantité de calottes, 

pour dames et messieurs, également montres de 
poche, en chrome, argent, plaqué et or, à des prix 
de liquidation. 

Pour tous renseignements, écrire à case postale 
10594, La Chaux-de-Fonds. 

F. WITSCHI 
l_A C H A U X - D E - F O N D S 

Successeur de U. KREUTTER 
M a i s o n s p é c i a l i s é e p o u r l a v e n t e d e s 

outils et fournitures 
d'horlogerie en gros 

BRMQUE FÉDÉRRLE 
(Société Anonyme) 

Paiement du Dividende 
L'Assemblée générale des actionnaires a 

fixé à 4% le dividende de 1933; il sera payé 
à pa r t i r d u 5 mars , sous déduction du 
timbre fédéral de 4 % % par 

fr. 19.10 par action de fr. 500 nominal 
contre remise du coupon No. 41, aux caisses 
de la Banque Fédérale (S. A.), à Zurich, Bale, 
Berne, La Chaux-de-Fonds, Genève, Lausanne, 
St-Gall et Vevey. 

Zurich, le 3 mars 1934. 

La Direction centrale. 

On cherche a acheter 
d'occasion : 

1 machine 
semi- automatique 

à tourner les barillets 
si possible de marque Kummer. 

Faire offres avec prix sous 
chiffre P 2 3 0 0 C à P u -
b l i c i t a s L a C h a u x -
d e - F o n d s , 

Taschen-Uhren 
Importeur in Nederl. Indien wünscht 

illustr. Preisliste von Taschen- und Armband-
Uhren, verchromt; im Werte von 175 bis 700 
Schweizer Franken per Gross; wir führen für 
eigene Rechnung in bar; kleine Mustersen
dungen empfangen wir gegen Nachnahme des 
Betrages; wünschen auch verchromte Bänder 
für Armbanduhren. 

M. E. C. A. H., Langsa (Nederl. Indien) 

Importante maison d'horlogerie cherche un 
atelier de polissage qui se chargerait du 

polissage, lapidage et glaçage 
de petites boîtes soignées en acier Staybrite. 

Faire offres sous chiffre P 2 3 0 3 C à P u b l i c i t a « 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

TERMINEUR 
qualifié cherche travail, ancre 
et cylindre, en tous genres. 

Faire offres sous chiffre 

P 2291C à Publicitas Chaux-
de-Fond». 

9 

, 

3 MF 

4 
cylindre et ancre, sont de
mandés, en régulier et en lot. 

Prix s. chiffre P 2 3 6 5 C à 
P u b l i c i t a s C h a u x -
d e - F o n d s . 

Boîtes heures sautantes 

de 4% à 10% lignes à céder avantageusement. Demandez échantillons. 
A . R e i n i n , représentant, Parc 17, Chaux-de-Fonds. — Téléphone 23.296. 

Par la même occasion, je me recommande pour présenter mes 
collections de boîtes de 33/4 à 19 lignes, en chromé et plaqué. 

N o u v e a u t é s . — Catalogues sur demande. 

et iwi excellent vepaA 
atv Büffel 

Chambre Neuchâteloise do Commerce et de l'Industrie 
Dès le 2 Mars 

ses bureaux seront installés, rue du Bassin 14, à N e u c h â t e l 
Téléphone No. 9,22. Case postale No. 85. Chèques postaux IV b45. 

1. La Chambre traitera toutes quest ions économiques générales. Elle 
organisera la défense des intérêts professionnels pat ronaux du com
merce, de l ' industrie et de l 'artisanat neuchâtelois . 

2 . Elle fournira tous renseignements en matière douanière , de transport , 
commercia le , industriel le, ainsi que sur les formalités d ' importa t ion 
et d 'exportat ion, etc. ; 

elle délivrera les certificats et factures d 'or ig ine; procédera aux con
trôles exigés pour l 'application des mesures fédérales de limitation 
des impor ta t ions ; 

elle établira les attestations diverses pour faciliter les relations inter
nationales ; 

elle interviendra chaque fois qu'elle en sera chargée, dans les conflits 
.. . ou litiges de nature commercia le , industrielle ou artisanale. 

L e s i n t é r e s s é s d e s d i s t r i c t s d u L o c l e e t d e L a C h a u x - d e - F o n d s s o n t 
i n f o r m é s q u ' à p a r t i r d e l a m ê m e d a t e , i l s p o u r r o n t s ' a d r e s s e r 
p o u r t o u s r e n s e i g n e m e n t s e t d o c u m e n t s r e p r i s s o u s chiffre 2 
c i - d e s s u s a u p r è s d u 

B u r e a u c o r r e s p o n d a n t 
à la C H A M B R E S U I S S E D E L ' H O R L O G E R I E , L a C h a u x - d e - F o n d s , 
Téléphone N o . 2 2 . 4 4 9 r u e d e l a S e r r e 5 8 Case postal N o . 2 0 . 7 7 5 

P o u r le surplus , ils voudront bien se mettre en relations avec le 
secrétariat général, à Neuchâtel , qui se tient à leur disposi t ion. 

L e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n . 

O c c a s i o n e n : 
sav. 19 lig. ancre, plaq. eis. 

10 et 20 ans, arg. et niel. 
lép. 16, 18, 19 lig., ancre, ar

gent gai., nickel. 
lép. 11 lig., ancre et cylindre, 

argent et plaqué. 
bracel. 13 lig., cyl. et ancre, 

nickel, rond, anse mobile. 
Machines à sertir, tours, perç. 

Offres sous chiffre P2323C 
Publicitas Chaux-de-Fonds. 

Je cherche d'urgence un 

Pantograveur 
sur pied, marque Technicom 
da Locle, en parfait état. 

Paiement comptant. 
Faire offres à Hm Patthey 

fils, gravure, Le Locle. 
Téléphone 31.713. 

Montres cylindre 
16-17 lig., 10 rubis, à vue, 
nickel et argent gall., seraient 
achetées au comptant ou évent. 
mouvements seuls. Offres avec 
échantillons et derniers prix. 

Alfr. Chevrolet Fils, Bonfol J.B. 

Consignation 
On offres en dépôt, montres, 

auto, pendulettes, portefeuilles, 
paroi, poche et bracelet 8 jours, 
ainsi qu'égrenage 1 jour, poche 
et bracelet, à vendeurs sérieux 
et actifs. 

S'adresser case postale 
110267 Chaux-de-Fonds. 

Horloger sérieux, solvable 
reprenant magasin d'horlogerie-bijoutene susceptible de déve
loppement, dans grand village vaudois, cherche à entrer en 
relations avec bonnes maisons de marques renommées pour la 
vente en consignation de lenrs produits; soit: montres, pen
dulettes et pendules. Meilleure références. 

S'adresser sous chiffre P 2 3 9 2 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 
Nous cherchons 

termineur 
s é r i e u x 

pour mouvements 10 '/2 et 
83/W 12 lig., qualité bon cou
rant. Nous fournissons tout. 

Faire offres avec prix sous 
chiffre P 2 3 7 6 C à P u 
b l i c i t a s C h a u x - d e -
F o n d s . 

A V E N D R E 
5 machines et clichés à décal
quer pour petites et grandes 
pièces, 1 pointeuse, 1 lapidaire, 
balanciers, 1 petit tour établi, 
1 étuve électrique sur lumière, 
1 grand tour à repousser, trans
missions, appendoir, poulies, 
armoires, table, balance, etc. à 
enlever à bas prix. 

Offres sous chiffre S 22858 X 
à Publicitas Genève. 

Maison suisse en plein cen
tre de Paris cherche 

r e p r é s e n t a t i o n 
de montres de poche de pre
mière qualité. 

Offres: V i l l e m l n , rue 
Turbigo 60, P a r i s 3«. 

Machines Billeter 
On achèterait d'occasion 

deux machines en parfait état 
de marche. 

Faire offres sous chiffre 
O 2 8 0 1 à P u b l i c i 
t a s L a C h a u x - d e -
F o n d s . 

Allemand 
Correspondance, traductions, 

leçons. - Prétentions modestes. 
On se chargerait aussi de la 

mise à jour de comptabilités et 
de travaux administratifs. Tra
vail consciencieux. 

Ecrire sous chiffre P4200C 
à case postale 10397 Chaux-
de-Fonds. 

A vendre 
pour cause de décès petit 
commerce d ' horlogerie avec 
marque connue. Fabrication et 
exportation. En règle avec les 
conventions. - Eventuellement 
collaborateur intéressé serait 
engagé. 

Faire offres à case postale 
0272 Chaux-de-Fonds. 
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sortant en Mars prochain grande nouveauté en 
montre bracelet de forme, calibre spécial, 
cherche fabricant exportateur ou grossiste im
portant comme concessionnaire par pays ou 
régions. Possibilité de bénéfice intéressant. 

S'adresser à casa p o s t a l e 37.942 
La Chaux-de-Fonds. 

Pour livraison immédiate 
Nous cherchons: 

Montres hommes: 
200 montres de poche chromées, cyl. 
200 montres-bracel. chromées, 10 r. cyl., 101/2" 
200 montres-brac. chromées, 10 r., % plat. 10 1/2" 

Montres dames : 
100 montres-brac. chromées, 10 r. 14 plat., 8 3/ ," 
100 
200 
100 
200 
100 

chromées, 10 r., cyl., 
chromées, cyl., 5 1/4" 
plaqué 3/1 plat., 8 34" 
plaqué 10 r., cyl., 8 a/," 
plaqué 10 r., cyl., 51/4" 

200 mouvements seuls, 3/4 plat., 8 s/,". 
Offres avec dernier prix s. chiffre D 20475 U 

à Publ ic i t as B ienne . 

C o m p t a n t 
London 27 févr. 28f$vr. 1 mare 

(Ces pr ix s 'entendent par tonne anglaise de 
en £ stg.) . 

Aluminium intér. 100 
» export . 100 

Antimoine 39-10 
Cuivre 32-11/3 

» sett l . price 32.7/6 
» électrolytiq. 35-36 
» best, selected 34.15-36 
» wire bars 36 

Etain anglais 827-7/16 
» é t ranger 227-3/9 
» sett l . price 227-5/ 
» Straits 231.15/ 

Nickel intérieur 225-230 

100 
100 
39-40 
32-12/6 
32-12/6 

100 
100 

39-40 
32-4/3 
33-12/6 

35-10-36-5/ 35-iV«-35-»/« 

P l o m b a n g l a i s 
» é t ranger 
» settl . price 

Zinc 
» sett l . price 

11-13/9 
11-12/6 
11-12/6 
14-16/3 
14-12/6 

35-36-5/ 
36-5/ 
227-15/ 
227-15/ 
227-15/ -
232 
225-230 

11-12/6 
11-12/6 
11-12/6 
14-15/ 
14-15/ 

35-36-5/ 
35-17/6 
228-10/ 
228-11/3 
228-10/ 
232-15/ 
225-230 
11-7/6 
11-7/6 
11-7/6 
14-8/9 
14-10/ 

2 mars 

1 0 1 6 k g . 

100 
100 

39-40 
32-12/6 
32-10/ 

36-<V>-35.«/« 
34-15-36 
35-17/6 
229-5/ 
229-3/9 
239 
233-10/ 
225-230 

11-11/3 
11-10/ 
11-10/ 
14-13/9 
14-12/6 

C o m p t a n t 
P a r i s 28 févr. 1 mars 2 mars 3 mars 

(Ces prix s 'entendent en Tranes français 
par kg. 1000/1000) 

Suisse: 
Escompte e t c h a n g e . 

C O T E S 
6 Mars 1934 

Métaux précieux 
Argent fin en grenail les fr. 65.— le kilo. 
Or fin, pour monteurs de boîtes » 3500.— » 

» laminé, pour doreurs » 3575.— » 
Platine , 5.40 ie g r . 

Boîtes or et bijouterie, Cote No 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Nitrate d ' a rgen t 
Argent 
O r 
Platine 

» iridié 25 o/0 

Iridium 
(en francs 

Chlorure de platine 
Platinrte 
Chlorure d 'o r 

London 
(Ces 

196 
280 

17.500 
20.000 
27.500 
45.000 

196 
280 

17.500 
20.000 
27.500 
45.000 

193 
275 

17.500 
20.000 
27.500 
45.000 

français pa r g ramme) . 
9,50 

10,85 
9,15 

28 févr. 
prix s 'entendent 
(31 g r . 103) 1000/1000) 

9,50 
10,85 
9,15 

9,50 
10,85 
9,15 

1 mars 2 mars 
par once troy 

196 
280 

17.500 
20.000 
27.500 
45.000 

9,50 
10,85 
9,15 

3 mars 

Lstg.) (Ls 
ill.) 

137/1 
4.5/ 
155 

137/1 
4.5/ 
155 

136/7 
4.5/ 
155 

1 3 6 / 1 0 < / Î 
4.5/ 
155 

O r (shill.) 
Pal ladium 
Plat ine (shr 

(par once s tandard 925/1000 en pence). 
Argent en barres |20.11/16|20.9/16| 20.1/2 | 20.1/2 

New-York 28 févr. I mars 2 mars 3 mars 
(Ces prix s 'entendent en cents par once 

öe 31 gr . 103) . 
Argent en barres | 46.3/8 146.1/4 | 46.1/4 | 46.3/8 

Impr imeur s : H a e f e l i & C o . , L a C h a u x - d e - B o n d s 

faux d'escompte 2 % 
» avance s/nantissement 21/2°/0 

Parité Etc. Demande Offre 
en francs suisses % 

100 Frs 
1 Liv.st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Oulden 
100 Schilling 
100 Pengô 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

1 3 9 -
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 
9.12 

100.— 
6.72 
3.74 
3.10 

227840 
2592 — 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
6 3 . -

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 

3 
2 

l ' / i 

8Vi 
8 
6 

5'/, 
SP/, 

4 
8 
5 

4'/» 
IP/, 
4 1 / , 

20.33 
15.6b" 
3.06 
3.04 

7 2 . -
26.45 
41.80 
14.25 

208.— 
— 

122.50 
— 
— 
— 
— 
— 

5V2-6 - , 
5-6 
8 

2 1 / , 

3'/, 
2Vt 

"i' 
7 

7'/, 
7 
7 
6 

— 
— 

8'/» 

— 
— 

80.50 
79.— 
70.— 

6.80 
— 
-
— 

— 
— 
— 
— 
— . 

6V2-Ï 12.30 
6 80.— 

— 
4V.-8 — 
— 
5 
6 
4 

— 
— 
— 
— 

3 1 / , 

3-65 

— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

115.— 
— 

9 1 . -

20.43 
15.73 
3.12 
3.10 

72.40 
26.75 
42.40 
14.60 

208.60 
208.— 
123.10 
101.50* 
57.80' 
89.92* 
12.95* 
87.— 
9 8 . -
50.— 

— 
81.50 
79.50 
70.50 
7.30 

58.45* 
7.15* 
— 
— 
— 
3.05 

248.— 
1622.— 
17.70 
12.80 
81.50 
27.— 
—i 
— 

214.— 
77.— 
— 
— 

85.— 
87.— 

154.— 
125.— 
108.— 
96— 

France 
Gr . Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tugal 
Hol lande 
Indes néerl . 
Allemagne 
Dantzïg 
Autriche 
Hongr i e 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

') Cours du service international des virements postaux. 
N B. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs • 

•• ^iiiiiiFiiininiiiiiifiiifiiiifiifiiHiiiiiHiiiiniiiiriuiHiiiiiiiiiiuiHiiiinriiiiiiuiiiiiifiiii iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiilliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiniiiiii niiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii miiiiiiiiiiii iiiiiiiiiiiiiiiu iiniiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Manufacture de Boîtes de Montres 

V? P a u l BOUVIER 
St-Ursanne 

( J u r a B e r n o i s ) 

| Téléphone 31.16 

1 0 7 2 - 1 0 0 7 

Spécialités en acier inoxydable 

Cal.4y4et43A'" g 

Cal. 5, 5%, 63A'" j 

73 / - 703 ^ 3 ' - 7% - H ' " simple et double cadran g 

Cal. 8 3A '" simple et double cadran 1 

Cal. 10%'", rond, double cadran A. S. | 

Lépines et savonnettes extra soignées — Calottes auto jË 

Boîtes à vis — Portefeuilles — Calottes bracelets et lépine, acier Staybrite 1 

— Plaqué laminé et galvano — Chromage — Lapidage — Lapidage-Glace = I? 7 a / „ - 7 0 4 

luirniiiiMUnnin m., iiiJiiiiJiiiiiiiiiiiiMiniMiiiiiinimmniiijnnmiiiuinnniiintniuiuinniiimti iiiiiiiiiinniNiiiiiiiiiiifHiiiinniiiiMiiMiiiiHiiinniniiNiiiiiiiininiiiiitmiiiNimiuiiiiiiMiJui^ 
><2-<: ^>Sé<- m 
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GROSSISTES! 
Cherchez-vous des 

Montres de poche, système Roskopf 
Véritable »Louis Roskopf S. A." 
»Petit Fils Roskopf et »Roskopf Enkel" 
Roskopf mixtes, échappement ancre 

Montres de poche, ancre réelle, de 16 à 19'", lépine et savonnette 
haut. 22 et 26 douzièmes. 

Idem en 16 size, mises à l'heure négative et tirette 
Calottes bracelets 8% et 10 Vi'", ancre, 7, 10 et 15 pierres, 
nickel, chromé, plaqué, argent, en toutes formes de boîtes. 
Mouvements seuls, remontés prêts à mettre en boîtes : 

8% et 10 %"' ancre — 16 à 19'" ancre, 22/12 et 26/12 -
16 size négatifs, ancre — 16 size négatifs, mixtes, 19"'/AR. 

Spécialités de montres pour automobiles, motocyclettes et bicyclettes 
Chevalets, pendulettes, portefeuilles, montres d'aveugles, 
seconde au centre, avec et sans stop 

7043 7044 8066 8067 9099 9100 

Spécialité de Calottes et Mouvements 
5 % 6 \ 7 3A /11 et 8 % /12 lignes ancre 

3Hoè 
La 

montre 
de 

qualité 

7& 

Heures sautantes ; automates ; façon 8 jours 
Colosses 24, 30, 36 et 42 lignes 
Montres à clefs, à vis, chemin de fer 
Montres maçonniques, pare-chocs, boules 

Mouvements 8 jours pour compteurs 
Porte-Echappements Roskopf et ancre 
Etude et entreprise de calibres réservés 

etc., etc. 

(Ne vend qu'aux grossistes.) 

Adressez-vous à la 
Etabl issement fondé en 1902 

SOCIETE HORLOGERE RECONVILIER (RECONVILIER WATCH C° S.A.) 
à RECONVILIER (Suisse) 

La voie esf toujours ouverte 
au progrès. Munissez vos montres d'aiguilles 
et de cadrans lumineux. A toute heure du jour 
et de nuit, vous serez exacts et votre chiffre 
d'affaires en sera notablement augmenté. Le Ser
vice „M0NYC0" est fait pour vous et vient à vous. 

Service „MONYCO", 
garnissage de radium 
prompt, soigné, 
conscienc ieux, aux 
plus justes prix. 

L PIONNIER & <L° 
LA CHADX-DE-fONDS 
Télép. 22.438 Tourelles 38 

Représen tan t s pour la Suisse des Mat ières lumineuses : 

M E R Z 81 BENTELI, BERNE (BUMPL1Z) 

Société Anonyme fiduciaire Suisse 
Schweizerische Treuhandgesel lschaft 

Genève BALE Zurich 

Expertises 
en mat iè res commerc ia les , f inancières et comptab les . 

R e v i s i o n s , organisa t ions c o m m e r c i a l e s , l iquidat ions , 

ques t ions fiscales, fonctions de fidéi - commissa i res . 

D i s c r é t i o n a b s o l u e . 

Prière de mentionner la raison sociale exacte de notre Société. 

Montres et Mouvements 83/.. à 107 
M a r q u e N O R E X A , qualité extra soignée, 

ainsi que m a r q u e S T R A T O S , qualité soignée. 
Spécialité genre simili. 

Insurpassables comme qualité et prix. 
Une seule adresse: 

Norexa Watch Ltd. 
B i e n n e 

1 / M i 

/ 

I 
\ 

" A L " ! ? " F A B R I Q U E B'ET«HPES 
La Chaux-de-Fonds (Suisse) P o u r t o u s genres d'industries 

Téléphone 21.957 SPÉCIALITÉ: 

$ Etampes de boîtes ft 
argrent, mé ta l , or , b i jouter ie . 


